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Bloc moteur à changer suite pompe à eau
grippée après achat.

Par francois olivier, le 01/12/2016 à 23:03

Bonjour, 

J'ai acheté un transporter vw 2.5l tdi en avril 2016 14.000 € et, suite à un manque de liquide
de refroidissement sur 3 jours d'affilés, j'appelle la dépanneuse. Le garage ne peut prendre le
véhicule donc re-dépanneuse chez concession vw et là, surprise du bilan : pompe à eau
grippée, impossible pour les mécanos dégager la pompe à eau après 14 heures (à 100 € de
l'heure). Diagnostique : changement bloc moteur et tout le pack, devis de 18.000 € et moi je
ne peux pas payer. Je suis dans une impasse. Est-ce un vice caché du vendeur même sil ne
savait pas ou le garage vw qui, en voulant forcer, a cassé la pompe à eau et ne veut se
"mouiller" sur la réparation ? Je suis perdu, éclairez moi, merci.
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